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COMMENTAIRE DES ARTICLES 

L’article 2, paragraphe 4 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la Norme commune de 
déclaration (NCD) prévoit que la liste des Juridictions partenaires et la liste des Juridictions soumises 
à déclaration soient établies par règlement grand-ducal. 

La liste des Juridictions partenaires a une incidence directe sur les obligations de diligence raisonnable 
des Institutions financières déclarantes luxembourgeoises concernant l’échange automatique de 
renseignements relatifs aux comptes financiers. 

La liste des Juridictions soumises à déclaration a une incidence directe sur les obligations déclaratives 
des Institutions financières déclarantes luxembourgeoises concernant l’échange automatique de 
renseignements relatifs aux comptes financiers. Ainsi, les Institutions financières déclarantes 
luxembourgeoises sont tenues de fournir à l’Administration des contributions directes des 
renseignements relatifs aux comptes financiers détenus par des personnes établies dans une 
Juridiction soumise à déclaration et ceci annuellement.  

Le présent projet de règlement grand-ducal met à jour la liste des Juridictions partenaires ainsi que la 
liste des Juridictions soumises à déclaration pour les déclarations en relation avec l’année 2024. Il 
complète la liste des Juridictions partenaires par l’Arménie, la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine. La 
liste des Juridictions soumises à déclaration est complétée par l’Arménie, le Rwanda et le Sénégal.  

 

 


